
Note Méthodologique : Audit sécurité hse
Synthèse structurée de la démarche et des étapes de réalisation de la mission.

Contexte & finalité de la méthodologie

Assurer la conformité réglementaire et optimiser la performance HSE.

Diagnostiquer précisément les risques et évaluer les pratiques existantes.

Renforcer la prévention des accidents et la protection des collaborateurs.

Proposer des recommandations pragmatiques adaptées au contexte de l’organisation.

Point clé : Les inspections sur site sont indispensables ; certains volets documentaires peuvent être analysés
à distance.

Objectifs de la mission

Fournir un diagnostic exhaustif HSE.

Identifier les non-conformités et les pratiques à risque.

Évaluer l’efficacité des dispositifs de prévention.

Élaborer un plan d’action priorisé et opérationnel.

Sensibiliser les collaborateurs et renforcer la culture sécurité.

Faciliter le pilotage des risques, la préparation aux inspections et l’amélioration continue.

Périmètre / livrables attendus

Périmètre couvert :

Santé, sécurité et environnement (site et documentation).

Revue réglementaire : Code du travail, normes et obligations spécifiques à l’activité.

Examens sur site : installations, équipements, pratiques et efficacité des mesures de prévention.

Livrables principaux :

Rapport de pré-audit.

Liste des non-conformités.

Rapport d’audit détaillé.

Plan d’action priorisé et recommandations opérationnelles.

Rapports de suivi.



Démarche méthodologique (étapes)

Étape 1 : Diagnostic initial

Collecte d’informations : organisation, activités, enjeux HSE.

Recensement des documents et entretiens avec les acteurs concernés.

Résultat : compréhension du site et identification des zones sensibles.

Étape 2 : Analyse documentaire et réglementaire

Vérification des registres, plans d’action, incidents, attestations.

Revue des normes applicables et obligations légales.

Résultat : écarts entre réglementation et pratiques identifiés.

Étape 3 : Recommandations et plan d’action

Formulation de mesures correctives et d’amélioration des procédures.

Co-construction du plan d’action (priorités, ressources, échéances).

Résultat : plan d’action validé avec les parties prenantes.

Étape 4 : Suivi et accompagnement

Accompagnement à la mise en œuvre et formation des équipes.

Rapports périodiques, coordination interne et assistance aux inspections.

Résultat : amélioration durable et meilleure maîtrise des risques.

Planning / durée / jalons

Phase / Jalon Contenu Durée / Échéance

Démarrage de
mission

Initiation possible à tout moment ; planification
selon cycles d’activité et échéances légales. Variable (selon taille/périmètre)

Visite(s) sur site &
analyses

Inspections terrain et analyses documentaires (sur
site + à distance).

Quelques jours à plusieurs
semaines (selon complexité)

Restitution / rapport Rapport d’audit détaillé, constats, non-
conformités, plan d’action. 1 à 3 semaines après la visite

Suivi &
accompagnement

Rapports de suivi, ateliers/échanges, assistance
aux inspections. Selon besoins

Prérequis & données nécessaires (inputs)

Règlements internes et procédures HSE.

Registres de sécurité et plans d’action existants.

Rapports d’audit précédents.

Fiches de poste et plans de prévention.

Données incidents/accidents et événements HSE.



Données de formation SST.

Attestations et enregistrements réglementaires requis.

Modalités de pilotage & qualité (comités, validations, risques)

Restitutions détaillées et rapports périodiques de suivi.

Coordination avec les acteurs internes tout au long de la mission.

Assistance lors des inspections et visites réglementaires.

Plan d’action priorisé avec ressources et échéances définies.

Approche modulable : interventions sur site et analyses documentaires à distance.

Objectif de maîtrise durable des risques et d’amélioration continue SST.
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